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Les associations peuvent recourir à différents contrats de
travail  destinés  à  favoriser  l’insertion  des  personnes
rencontrant  des  difficultés  sociales  et  professionnelles
particulières d’accès à l’emploi.

Ces  contrats  sont,  en  principe,  conclus  pour  une  durée
maximale de 24 mois. Cependant, afin que ces publics fragiles
ne  soient  pas  pénalisés  par  l’interruption  ou  la  baisse
d’activité subie par leur employeur pendant la crise sanitaire
liée à l’épidémie de Covid-19, le gouvernement avait, en mars
dernier, permis aux associations de conclure des contrats de
travail d’une durée plus longue. Cette possibilité, qui aurait
dû prendre fin en janvier, est prolongée jusqu’à mi-août 2021.

Ainsi, jusqu’au 16 août 2021, les contrats suivants peuvent
être renouvelés pour une durée totale maximale de 36 mois,
contrat initial inclus :
– les contrats à durée déterminée d’insertion conclus par les
entreprises  d’insertion,  les  associations  intermédiaires  et
les ateliers et chantiers d’insertion ;
–  les  contrats  de  mission  des  entreprises  de  travail
temporaire  d’insertion  ;
– les contrats d’accompagnement dans l’emploi ;
– les contrats à durée déterminée dits « tremplins » conclus
par les entreprises adaptées avec des travailleurs handicapés.

https://www.steco.fr/insertion-duree-des-contrats-a-duree-determinee/
https://www.steco.fr/insertion-duree-des-contrats-a-duree-determinee/


À  noter  :  dans  certaines  circonstances  ou  pour  certains
publics (salariés âgés d’au moins 50 ans, par exemple), ces
contrats peuvent être conclus pour une durée supérieure à 36
mois.

Art. 3, ordonnance n° 2020-1639 du 21 décembre 2020, JO du 23
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